
 
 

 

 

 

 

ANNEMASSE - COLLONGES/SALEVE : Aller :  1er Bus AS 11 07H45 (gare routière) 

                                                                                                   2ème Bus LR 11 07H55 (gare routière) 

      Retour :   17H30 
 

 

SAINT JULIEN - COLLONGES/SALEVE :  Aller :     07H50 (Mme De Staël) 

                                                                                                                                              08H10  (gare)  

      Retour :   17H 30     
                                   

Ligne M (Saint Julien en Genevois, Archamps, Collonges sous Salève). Hors heures pendulaires. 

Pour tout renseignement sur les horaires : www.cc-genevois.fr 

 

 

 

CANTON DE St-JULIEN 

 
ANNEMASSE/CHABLAIS 

 

Abonnement bus : s’adresser à 

Communauté de Communes du 

Genevois, ARCHAMPS 04-50-95-92-60 

Communauté de Communes du VAL DES USSES à 

Frangy 04-50-44-79-86 

Communauté de Communes  du PAYS DE 

CRUSEILLES à Cruseilles 04-50-08-16-16 

 

Abonnement bus : s’adresser à la 

gare routière d’ANNEMASSE 18 Rue G. 

SOMMEILLER 74100 ANNEMASSE 

Tél : 04.50.38.42.08 

 

Abonnement S.N.C.F : retirer les 

formulaires auprès de l’établissement d’accueil, réservé 

uniquement aux élèves externes ou demi-pensionnaires. 

 

 

ANNECY 

 

PAYS DE GEX et SUISSE 

 

Abonnement gare routière d’ANNECY 

Un bus à 6h30 gare routière d’Annecy arrivée à la sous-

préfecture de st julien, aller  à pied jusqu’à la gare 

(environ 10 mn) et prendre le bus scolaire à 8h13 qui 

amène les élèves à Collonges/Salève 

 

 

 

Abonnement bus : auprès des 

transporteurs du Pays de Gex, 

des transporteurs Suisses : adresse mail : tpg.ch 

arrêt : Croix de Rozon 

ANNEMASSE/LA ROCHE/FORON ANNEMASSE/BONNEVILLE 

 

Abonnement SNCF, retirer les formulaires auprès de la 

vie scolaire de l’établissement d’accueil,  réservé 

uniquement aux élèves externes ou demi-pensionnaires. 

Abonnement auprès de la gare routière pour bus scolaire 

ANNEMASSE/COLLONGES/SALEVE.   

 

Abonnement SNCF, retirer les formulaires auprès de la 

vie scolaire de l’établissement d’accueil,  réservé 

uniquement aux élèves externes ou demi-pensionnaires. 

 Abonnement auprès de la gare routière pour bus scolaire 

ANNEMASSE/COLLONGES/SALEVE.   

 

TRANSPORTS 

SCOLAIRES 
 


